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(54) Emballage pour bouquet de fleurs

(57) Emballage (1) pour bouquet de fleurs, compre-
nant une feuille d’emballage (10) imperméable à l’eau,
destinée à constituer un réservoir d’eau, sur laquelle est
collé un élément de renfort (2) destiné à former ledit em-
ballage (1), ledit élément de renfort (2) comprenant une
base (20) autour de laquelle sont répartis, angulairement,
des bras (21), dirigés selon des directions, notamment
radiales, autour de la base (20), articulés à ladite base
(20),

Selon l’invention, lesdits bras (21) sont pourvus de

passants (22) au niveau de leur partie supérieure, ledit
emballage (1) comprenant deux liens de serrage (3, 4)
indépendants, dits premier et deuxième lien de serrage,
lesdits deux liens de serrage (3, 4) traversant chacun
successivement des passants (22), chaque lien de ser-
rage présentant une zone de préhension (30, 40), lesdits
deux liens de serrage (3, 4) traversant respectivement
deux orifices (23,24) de deux desdits bras (21) diamé-
tralement opposés, de telle façon que les zones de pré-
hension (30, 40) sont diamétralement opposées.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
emballages de bouquet de fleurs, et plus précisément
les emballages à réserve d’eau.
[0002] En général, de tels dispositifs d’emballage pour
bouquets de fleur comprennent un film d’emballage,
étanche, en matière plastique destiné à constituer une
réserve d’eau, et un élément support, de renfort, bien
souvent en matière plastique rigide ou semi rigide, des-
tiné à donner sa forme à l’emballage et à permettre le
maintien stable de l’emballage sur une surface horizon-
tale. Une fois l’emballe formé, le film étanche enveloppé
sur l’élément support, et la réserve d’eau constituée, une
ligature permet de lier la feuille sur le support, en main-
tenant les tiges du bouquet.
[0003] La mise en place d’un tel emballage requiert la
réalisation de plusieurs opérations plus ou moins chro-
nophages, à savoir la mise en place du support, la mise
en place du film, une étape de mise en forme de la feuille
sur le support, le remplissage de la feuille avec de l’eau,
l’insertion des tiges du bouquet, puis la ligature de l’em-
ballage ainsi constitué. Bien souvent, pour ces opéra-
tions, l’opérateur doit être aidé d’un poste de travail spé-
cifique tel que par exemple celui divulgué dans le docu-
ment EP 1944239A1 ou similaire.
[0004] Pour remédier à ces inconvénients, le docu-
ment FR 2 946 025 propose un emballage qui comprend
d’une part, une première partie constituée de deux
feuilles souples, l’une décorative et l’autre étanche à
l’eau, associées à une armature souple en plastique en
forme d’étoile comprenant plusieurs branches déforma-
bles, et d’autre part, un conformateur rigide se fixant sur
la base de l’armature souple destiné à coopérer avec les
branches et à donner sa forme finale à l’emballage. Un
fourreau est disposé à la périphérie de la feuille étanche
de telle manière à faire passer une unique ficelle, coo-
pérant avec l’extrémité des branches pour les redresser
et former l’emballage.
[0005] Un tel dispositif permet de former l’emballage
en fixant le conformateur sur l’armature souple, puis en
exerçant une action de traction sur la ficelle. La traction
sur la ficelle permet de regrouper les branches de l’ar-
mature jusqu’à leur mise en butée sur des bras du con-
formateur et ainsi de former l’emballage.
[0006] Un tel dispositif a toutefois pour inconvénient
une perte de place de stockage, plusieurs pièces distinc-
tes (l’armature souple et le conformateur) étant requises
pour réaliser l’emballage. Il n’est pas possible d’obtenir
la forme finale de l’emballage en utilisant uniquement la
ficelle et l’armature souple, sans la présence du confor-
mateur. Le conformateur est donc un élément essentiel
du dispositif, qui de part sa rigidité et son encombrement
ne facilitera pas le stockage du dispositif.
[0007] Un tel dispositif nécessite toujours la réalisation
de plusieurs opérations, ce qui implique une perte de
temps.
[0008] Une telle solution représente donc un coût non

négligeable du fait de la nécessité d’avoir plusieurs piè-
ces à stocker et à assembler.
[0009] L’invention a notamment pour objectif de pallier
les différents inconvénients de ces techniques connues.
[0010] Plus précisément, un objectif de l’invention est,
au moins dans un mode de réalisation particulier, de li-
miter le nombre d’opérations nécessaires à la réalisation
de l’emballage.
[0011] Un autre objectif de l’invention est, au moins
dans un mode de réalisation particulier, de fournir un
emballage qui soit facile à réaliser.
[0012] L’invention a également pour objectif, au moins
dans un mode de réalisation particulier, de fournir un
emballage qui soit facile à stocker.
[0013] Encore un autre objectif de l’invention est, au
moins dans un mode de réalisation particulier, de fournir
un emballage écologique et facilement recyclable.
[0014] Ces objectifs, ainsi que d’autres qui apparaî-
tront plus clairement par la suite, sont atteints selon l’in-
vention à l’aide d’un emballage pour bouquet de fleurs,
comprenant une feuille d’emballage imperméable à
l’eau, destinée à constituer un réservoir d’eau, sur la-
quelle est collé un élément de renfort destiné à former
ledit emballage, ledit élément de renfort comprenant une
base autour de laquelle sont répartis, angulairement, des
bras, dirigés selon des directions, notamment radiales,
autour de la base, articulés à ladite base.
[0015] Selon l’invention, lesdits bras sont pourvus de
passants au niveau de leur partie supérieure, ledit em-
ballage comprenant deux liens de serrage indépendants,
dits premier lien de serrage et deuxième lien de serrage,
lesdits deux liens de serrage traversant chacun succes-
sivement des passants, chaque lien de serrage présen-
tant une zone de préhension, lesdits deux liens de ser-
rage traversant respectivement deux orifices de deux
desdits bras diamétralement opposés, de telle façon que
les zones de préhension sont diamétralement opposées,
et ledit emballage peut passer d’une position à plat dans
laquelle la base et les bras dudit élément de renfort sont
sensiblement dans un même plan, à une position en vo-
lume en tirant simultanément sur les liens de serrage et
en exerçant sur les zones de préhension deux forces de
sens opposés.
[0016] L’invention peut, en outre, présenter les carac-
téristiques optionnelles suivantes :
[0017] Selon un aspect avantageux de l’invention, ledit
premier lien peut traverser l’un des passants, disposé
sur le bras recevant l’orifice traversé par ledit deuxième
lien, et ledit deuxième lien peut traverser un autre des
passants, disposé sur le bras recevant l’orifice traversé
par ledit premier lien.
[0018] Selon une approche particulièrement simple,
chaque orifice peut comprendre des moyens de blocage
des liens de serrage.
[0019] Avantageusement, les moyens de blocage peu-
vent former un même élément avec l’orifice.
[0020] Préférentiellement, les liens de serrage traver-
sent respectivement deux orifices de la feuille juxtaposés
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aux orifices desdits bras.
[0021] Selon un aspect particulier de l’invention, les-
dites bases desdits bras sont élargies de telle façon à
venir en butée les unes contre les autres dans la position
en volume et former une couronne, dans la position en
volume du dispositif d’emballage.
[0022] Selon l’invention, chaque lien de serrage forme
une boucle, la zone de préhension de chaque lien de
serrage formant une hanse quand ledit emballage est en
position de volume.
[0023] De manière avantageuse, ladite feuille d’em-
ballage, ledit élément de renfort et lesdits liens de serrage
sont dans une même matière plastique, notamment du
polypropylène.
[0024] Selon un aspect particulier de l’invention, au
moins deux bras diamétralement opposés présentent à
leur extrémité des crochets dirigés vers le bas.
[0025] Selon un mode de réalisation :

- le premier lien de serrage et le deuxième lien de
serrage forment chacun une boucle,

- la boucle formée par le premier lien de serrage et la
boucle formée par le deuxième lien de serrage sont
chacune obtenue par le nouage des deux extrémités
d’un lien,

- le noeud du premier lien de serrage enserre le pas-
sant disposé sur le bras recevant l’orifice traversé
par le deuxième lien de serrage et le noeud du
deuxième lien de serrage enserre le passant rece-
vant l’orifice traversé par le premier lien de serrage.

[0026] L’invention concerne également un ensemble
destiné à être suspendu verticalement et comprenant
une superposition de plusieurs emballages conforme à
l’invention, dans leur position à plat, ainsi qu’un dispositif
de suspension destiné à maintenir les emballages mu-
tuellement par l’intermédiaire d’un prolongement déta-
chable de chaque feuille d’emballage.
[0027] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante d’un mode de réalisation particulier
de l’invention, donnée à titre de simple exemple illustratif
et non limitatif, et des dessins annexés, parmi lesquels :

- la figure 1 est une vue de dessus de l’élément de
renfort de l’emballage selon un mode de réalisation
de l’invention;

- la figure 2 est une vue en perspective de l’orifice d’un
bras de l’élément support ;

- la figure 3 est une vue en perspective d’un passant
d’un bras de l’élément support ;

- la figure 4 une vue en perspective d’un bras de l’élé-
ment support équipé d’un crochet ;

- la figure 5 est une vue de dessus de l’emballage
selon un mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 6 est une vue d’ensemble comprenant un
dispositif de suspension et un emballage dont la
feuille d’emballage est munie d’un prolongement dé-

tachable,
- la figure 7 est une vue, selon une coupe verticale,

illustrant la mise en forme de l’emballage par traction
sur les liens de serrage.

- la figure 8 est une vue, selon une coupe verticale,
illustrant un emballage formé ;

- la figure 9 est une vue schématique illustrant un em-
ballage muni d’une hanse amovible ;

- La figure 10 est une alternative de l’emballage illustré
à la figure 5.

[0028] Comme précédemment évoqué, le principe gé-
néral de l’invention repose donc sur la mise en oeuvre
d’un emballage 1 pour bouquet de fleurs comprenant une
feuille d’emballage 10 imperméable à l’eau, et de préfé-
rence de forme circulaire, destinée à constituer un réser-
voir d’eau dans lequel reposeront les tiges du bouquet
de fleurs.
[0029] Un élément de renfort 2, illustré à la figure 1,
est destiné à donner la forme de l’emballage, l’élément
de renfort 2 comprenant une base 20 collée au centre
de la feuille d’emballage 10, de préférence circulaire,
autour de laquelle sont répartis, angulairement, des bras
21 collés au niveau de leur extrémité libre à la feuille 10
d’emballage 10, dirigés de préférence selon des direc-
tions radiales autour de la base 20, et articulés à ladite
base 20, notamment par l’intermédiaire de charnières
souples 27.
[0030] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, la feuille d’emballage 10 et l’élément de renfort
2 sont réalisés dans une même matière plastique, com-
me du polypropylène.
[0031] Avantageusement, la taille des bras 21 peut va-
riée en fonction de l’emballage souhaité et de la taille du
bouquet de fleurs. Généralement, la taille des bras est
inférieure aux dimensions de la feuille d’emballage 10
de telle manière à cacher complètement l’élément de ren-
fort 2 une fois l’emballage formé, voire laisser une partie
surabondante de la feuille destinée à être façonnée ma-
nuellement pour enjoliver l’emballage 1.
[0032] Selon l’invention, chaque bras 21 est pourvu
d’un passant 22, illustré à la figure 3, au niveau de sa
partie supérieure qui est destiné à coopérer avec au
moins l’un, voire l’autre des deux liens de serrage 3 et
4, les deux liens de serrage 3 et 4 étant indépendant l’un
de l’autre. Les liens de serrage 3, 4 peuvent également
être réalisés dans une matière plastique, de préférence
la même que celle de la feuille d’emballage et de l’élé-
ment de renfort de telle manière à faciliter le recyclage.
[0033] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, illustré à la figure 9, au moins deux bras 21 dia-
métralement opposés présentent à leur extrémité des
crochets 25 dirigés vers le bas de telle manière à pouvoir
y accrocher une hanse amovible 28, par exemple, les
deux zones de préhension 30 et 40 formant un noeud
décoratif.
[0034] Les deux liens de serrage 3 et 4, dits premier
et deuxième lien de serrage, traversent respectivement
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deux orifices 23, 24 de deux bras 21 diamétralement op-
posés de telle façon à ce que chaque lien de serrage 3,
4 présente une zone de préhension, les zones de pré-
hension 30 et 40 étant alors diamétralement opposées.
[0035] Avantageusement, chaque lien de serrage 3,4
forme de préférence une boucle, la zone de préhension
30,40 des liens de serrage étant apte à former une hanse
quand l’élément de renfort 2 est en position de volume
de telle manière à faciliter le transport du bouquet, tel
qu’illustré à la figure 8.
[0036] Selon l’invention, les deux liens de serrage 3 et
4 traversent chacun successivement tout ou partie des
passants 22 disposés sur la partie supérieure des bras
21. De manière préférentielle, les liens de serrage 3 et
4 traversent chacun successivement des passants 22
diamétralement opposés.
[0037] Selon un mode de réalisation de l’invention il-
lustré, le premier lien de serrage 3 ne passe pas à travers
les passants 22 des bras 21 adjacent au bras 211 rece-
vant l’orifice 23 puis passe successivement à travers les
autres passants 22, et le deuxième lien de serrage 4 ne
passe pas à travers les passants des bras adjacent au
bras 210 recevant l’orifice 24 puis passe successivement
à travers les autres passants 21.
[0038] Ainsi, l’emballage 1 est apte à passer d’une po-
sition à plat dans laquelle la base 20 et les bras 21 de
l’élément de renfort 2 sont sensiblement dans un même
plan illustré à la figure 5, à une position en volume en
tirant simultanément sur les deux liens de serrage 3,4,
et en exerçant sur les zones de préhension 30,40 deux
forces F1, F2 dont les sens sont opposés tel qu’illustré
à la figure 7.
[0039] Tel qu’illustré à la figure 5, de préférence, le
premier lien 3 traverse le passant 220 disposé sur le bras
210 recevant l’orifice 24 traversé par le deuxième lien 4,
et le deuxième lien 4 traverse le passant 221 disposé sur
le bras 211 recevant l’orifice 23 traversé par le premier
lien 3. Une telle disposition permet notamment d’exercer
une force uniforme sur les bras 21 par le biais des liens
de serrage 3, 4 et ainsi une mise en volume uniforme de
l’emballage 1.
[0040] La boucle formée par le premier lien de serrage
3 (ou le deuxième lien de serrage 4) peut être obtenue
par le nouage des deux extrémités d’un lien.
[0041] De préférence, et selon un mode de réalisation
illustré à la figure 10, le noeud 31 (à droite sur la figure)
du premier lien de serrage 3 enserre le passant 220 dis-
posé sur le bras 210 recevant l’orifice 24 traversé par le
deuxième lien de serrage 4.
[0042] Réciproquement, le noeud 41 (à gauche sur la
figure) du deuxième lien de serrage 4 enserre le passant
221 recevant l’orifice 13 traversé par le premier lien de
serrage 3.
[0043] Les parties des bras 21 jouxtant les orifices
23,24 sont de préférence collées à la feuille d’emballage
10, les deux liens de serrage 3 et 4 traversant respecti-
vement deux orifices de la feuille juxtaposés aux orifices
23 des bras 210 et 211, de telle manière que les liens

sortent de l’autre coté de la feuille, à l’extérieur de la
feuille d’emballage 10.
[0044] Tel qu’illustré à la figure 2, selon un mode de
réalisation, l’orifice 23 ou 24 comprend des moyens de
blocage 230 des liens de serrage et forment ainsi un
même élément avec l’orifice 23 ou 24. Ces moyens de
blocage 230 consistent notamment en un orifice en forme
d’étoile de telle manière à empêcher les liens de serrage
3 et 4 de revenir en arrière. Selon un mode de réalisation,
l’élément de renfort présente une première paire d’orifi-
ces 23,24, diamétralement opposés, et une seconde pai-
re d’orifice 23,’ 24’,de différentes dimensions. En fonction
de la largeur ou de l’épaisseur des liens de serrage, on
choisira d’utiliser la paire d’orifice 23,24 ou 23’,24’ la plus
adéquate.
[0045] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
base 26 de chaque bras 21 est élargie de telle façon à
ce que les bases 26 viennent en butée les unes contre
les autres dans la position en volume de l’emballage 1
pour former une couronne dans la position en volume.
Une telle couronne permet notamment le bon maintien
du pied du bouquet lorsqu’il est posé sur une surface
plane, et permet ainsi la prévention de la perforation de
la feuille d’emballage 10 par les tiges des fleurs dispo-
sées dans l’emballage 1.
[0046] Le mode opératoire à la réalisation de l’embal-
lage du bouquet est comme suit.
[0047] Dans un premier temps, l’opérateur, un fleuriste
par exemple, dépose l’emballage 1 sur une surface plane
dans sa position à plat, puis saisit les zones de préhen-
sion 30,40 des deux liens de serrage 3,4, par ses deux
mains. Successivement l’opérateur tire simultanément
dessus jusqu’à ce que l’emballage 1 soit dans sa position
de volume et que les bases 26 élargies des bras 21 vien-
nent en butée les unes contre les autres, formant ainsi
un contenant apte à recevoir de l’eau et le bouquet de
fleurs. Lors de cette traction, les bras 21 passent d’une
première position dans laquelle ils sont sensiblement
dans le plan de la base, vers une position dans laquelle
lesdits bras 21 sont sensiblement inclinés par rapport à
la base 20.
[0048] L’opérateur peut alors lâcher les liens de ser-
rage 3 et 4, ceux-ci étant maintenus dans leur position
par le biais des moyens de blocage 230.
[0049] Enfin, l’opérateur remplit l’emballage le réser-
voir formé par l’emballage, dispose les fleurs dans ce
celui-ci et peut éventuellement façonner la partie supé-
rieure de la feuille d’emballage 10 de telle manière à ren-
dre l’emballage 1 plus esthétique.
[0050] L’invention concerne également un ensemble
destiné à être suspendu verticalement, illustré à la figure
6, et comprenant une superposition de plusieurs embal-
lages 1 conformes à l’invention, dans leur position à plat,
ainsi qu’un dispositif de suspension, 100, illustré en poin-
tillés, notamment en carton, destiné à maintenir les em-
ballages 1 mutuellement par l’intermédiaire d’un prolon-
gement 5 détachable de chaque feuille d’emballage 10.
Le prolongement 5 peut être détachable de la feuille par
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l’intermédiaire d’une ligne prédécoupée.
[0051] Un tel ensemble peut être suspendu à des bar-
res de rayonnage. Il suffit de tirer sur un des emballages
pour que celui se détache de l’ensemble.
[0052] Naturellement, d’autres modes de réalisation
auraient pu être envisagés par l’homme du métier sans
pour autant sortir du cadre de l’invention définie par les
revendications ci-après.

NOMENCLATURE

[0053]

1. Emballage,
2. Elément de renfort,
3. Premier lien de serrage,
4. Deuxième lien de serrage,
5. Prolongements détachables,
10. Feuille d’emballage,
20. Base de l’élément de renfort,
21. Bras,
22. Passant,
23. Orifice (Premier lien de serrage 3)
24. Orifice (Deuxième lien de serrage 4),
23’ Orifice,
24’ Orifice,
25. Crochet,
26. Base élargie des bras,
27. Charnières souples,
28. Hanse amovible,
30, 40. Zone de préhension,
31,41. Noeuds,
100. Dispositif de suspension,
210, 211. Bras diamétralement opposés,
220, 221. Passants diamétralement opposés,
230. Moyens de blocage.

Revendications

1. Emballage (1) pour bouquet de fleurs, comprenant
une feuille d’emballage (10) imperméable à l’eau,
destinée à constituer un réservoir d’eau, sur laquelle
est collé un élément de renfort (2) destiné à former
ledit emballage (1), ledit élément de renfort (2) com-
prenant une base (20) autour de laquelle sont répar-
tis, angulairement, des bras (21), dirigés selon des
directions, notamment radiales, autour de la base
(20), articulés à ladite base (20),
caractérisé en ce que lesdits bras (21) sont pourvus
de passants (22) au niveau de leur partie supérieure,
ledit emballage (1) comprenant deux liens de serra-
ge (3, 4) indépendants, dits premier et deuxième lien
de serrage, lesdits deux liens de serrage (3, 4) tra-
versant chacun successivement des passants (22),
chaque lien de serrage présentant une zone de pré-
hension (30, 40), lesdits deux liens de serrage (3, 4)
traversant respectivement deux orifices (23,24) de

deux desdits bras (21) diamétralement opposés, de
telle façon que les zones de préhension (30, 40) sont
diamétralement opposées,
et en ce que ledit emballage (1) peut passer d’une
position à plat dans laquelle la base (20) et les bras
(21) dudit élément de renfort (2) sont sensiblement
dans un même plan, à une position en volume en
tirant simultanément sur les liens de serrage (3, 4)
et en exerçant sur les zones de préhension (30, 40)
deux forces de sens opposés.

2. Emballage (1) selon la revendication 1, dans lequel
ledit premier lien (3) traverse le passant (220) dis-
posé sur le bras (210) recevant l’orifice (24) traversé
par ledit deuxième lien (4), et ledit deuxième lien (4)
traverse le passant (221) disposé sur le bras (211)
recevant l’orifice (23) traversé par ledit premier lien
(3).

3. Emballage (1) selon la revendication 1 ou 2, dans
lequel chaque orifice (23 ;24) comprend des moyens
de blocage (230) des liens de serrage (3, 4).

4. Emballage (1) selon l’une des revendications 1 à 3,
dans lequel les moyens de blocage (230) forment
un même élément avec l’orifice (23 ;24).

5. Emballage (1) selon l’une des revendications 1 à 4,
dans lequel les liens de serrage (3, 4) traversent res-
pectivement deux orifices de la feuille d’emballage
(10) juxtaposés aux orifices (23,24) desdits bras
(210, 211).

6. Emballage (1) selon l’une des revendications 1 à 5,
dans lequel lesdites bases (26) desdits bras (21)
sont élargies de telle façon à venir en butée les unes
contre les autres dans la position en volume et former
une couronne dans la position en volume.

7. Emballage (1) selon l’une des revendications 1 à 6,
dans lequel chaque lien de serrage (3, 4) forme une
boucle, la zone de préhension (30, 40) desdits liens
de serrage (3, 4) étant apte à former une hanse
quand ledit emballage est en position en volume.

8. Emballage (1) selon l’une des revendications 1 à 7,
dans lequel ladite feuille d’emballage (10), ledit élé-
ment de renfort (2) et lesdits liens de serrage (3, 4)
sont dans une même matière plastique, notamment
du polypropylène.

9. Emballage (1) selon l’une des revendications 1 à 8,
dans lequel au moins deux bras (21) diamétralement
opposés présentent à leur extrémité des crochets
(25) dirigés vers le bas.

10. Emballage (1) selon la revendication 2 seule ou prise
en combinaison avec l’une quelconque des reven-
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dications 3 à 9, dans lequel :

- le premier lien de serrage (3) et le deuxième
lien de serrage (4) forment chacun un boucle,
- la boucle formée par le premier lien de serrage
(3) et la boucle formée par le deuxième lien de
serrage (4) sont chacune obtenue par le nouage
des deux extrémités d’un lien,
- le noeud (31) du premier lien de serrage (3)
enserre le passant (220) disposé sur le bras
(210) recevant l’orifice (24) traversé par le
deuxième lien de serrage (4) et le noeud (41)
du deuxième lien de serrage (4) enserre le pas-
sant (221) recevant l’orifice (23) traversé par le
premier lien de serrage (3).

11. Ensemble destiné à être suspendu verticalement et
comprenant une superposition de plusieurs embal-
lages (1) conformes à l’une quelconque des reven-
dications 1 à 10, dans leur position à plat, ainsi qu’un
dispositif de suspension (100) maintenant les em-
ballages (1) mutuellement par l’intermédiaire d’un
prolongement détachable (5) de chaque feuille
d’emballage (10).
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